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Association F.D.C.Y.  

Rapport

Du 01 juillet 2024 au 30 juin 2025



Conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons effectué une 
mission de Présentation des comptes annuels de :

Association F.D.C.Y.  

Pour l'exercice du  01/07/2024 au  30/06/2025

qui se caractérisent par les données suivantes : 

Total du bilan : 7 880 790,63€

Produits d'exploitation : 5 496 280,68€

Résultat net comptable : 174 878,63€

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle du Conseil 
Supérieur de l’Ordre des Experts-Comptables applicable à la mission de présentation 
de comptes.

Fait à ST GEORGES/BAULCHES

Le 28/11/2025

GONCALVES MARIE-HELENE

Expert-comptable diplômé 
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Association F.D.C.Y.  

Bilan

Du 01 juillet 2024 au 30 juin 2025



BILAN - ACTIF

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025 01/07/2023 au

ACTIF 30/06/2024Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 00
Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement 

Frais de recherche et développement 

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets et droits similaires

Autres 63 599 63 599

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes 

Immobilisations corporelles 

Terrains 61 752 61 752 61 752

Constructions 1 190 723 1 054 094 136 629 116 736

Installations techn., matériel et outil. ind. 112 439 102 987 9 452 8 736

Autres 341 304 295 731 45 572 57 935

Immobilisations corporelles en cours 

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs ou d. dest. à être cédés

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 140 000 140 000 140 000

Autres titres immobilisés 506 750 506 750 506 750

Prêts 

Autres 1 540 1 540 1 540

TOTAL     (I) 2 418 106 1 516 411 901 695 893 448

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt. 1 681 961 1 681 961 1 429 099

Créances reçues par legs ou donations

Autres 137 398 137 398 132 730

Valeurs mobilières de placement 2 526 035 2 526 035 2 427 361

Instruments de trésorerie 

Disponibilités 2 502 779 2 502 779 2 386 241

Charges constatées d'avance 130 924 130 924 114 011

TOTAL     (II) 6 979 096 6 979 096 6 489 442

Frais d’émission des emprunts (III) 

Primes de remboursement des emprunts (IV) 

Ecarts de conversion actif (V) 

9 397 202 1 516 411 7 880 791 7 382 890TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 

1Voir le rapport de l'expert-comptable 8/47



BILAN - PASSIF

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Du 01/07/2024 Du 01/07/2023

PASSIF au 30/06/2025 au 30/06/2024

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 348 489 348 489

Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité 996 886 991 572

Autres 2 072 132 1 008 287

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice 174 879 1 069 158

Situation nette (sous total) 3 592 386 3 417 507

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

TOTAL     (I) 3 592 386 3 417 507

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques 234 731 207 373

Provisions pour charges 911 194 1 161 517

TOTAL     (III) 1 145 925 1 368 889

DETTES

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 165 326 145 075

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 173 098 189 082

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 279 360 179 079

Instruments de trésorerie 

Produits constatés d'avance 2 524 696 2 083 259

TOTAL     (IV) 3 142 480 2 596 494

(V)Ecarts de conversion passif 

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 7 880 791 7 382 890

1Voir le rapport de l'expert-comptable 9/47
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Compte de Résultat

Du 01 juillet 2024 au 30 juin 2025



COMPTE DE RÉSULTAT

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Variation N / N-1 Du  01/07/24 Du  01/07/23

au  30/06/25 au  30/06/24 en valeur en %

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 2 326 167 2 523 499 -197 332 -7,82

Ventes de biens et services

Ventes de biens 106 888 133 714 -26 825 -20,06

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 913 016 1 226 393 -313 377 -25,55

Dont parrainages 

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 945 168 1 054 147 -108 980 -10,34

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amorts, dépr., prov. et transf. charges 1 155 687 559 903 595 784 106,41

Utilisations des fonds dédiés 61 381 -61 381 -100,00

Autres produits 49 355 46 779 2 576 5,51

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 5 496 281 5 605 817 -109 536 -1,95

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises et autres achats 2 548 800 1 780 572 768 228 43,15

Variation de stock

Autres achats et charges externes  824 813 612 284 212 530 34,71

Aides financières 73 434 86 504 -13 070 -15,11

Impôts, taxes et versements assimilés 67 364 63 672 3 692 5,80

Salaires et traitements 578 126 564 256 13 870 2,46

Charges sociales 274 286 264 490 9 796 3,70

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 45 270 44 637 633 1,42

Dotations aux provisions 914 372 1 160 253 -245 881 -21,19

Reports en fonds dédiés   

Autres charges 69 205 57 780 11 425 19,77

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 5 395 670 4 634 448 761 223 16,43

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) 100 610 971 369 -870 759 -89,64

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 94 260 114 755 -20 495 -17,86

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de VMP

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 94 260 114 755 -20 495 -17,86

CHARGES FINANCIÈRES 

Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov.

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de VMP

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES     (IV)

RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV) 94 260 114 755 -20 495 -17,86

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 194 870 1 086 124 -891 254 -82,06

1Voir le rapport de l'expert-comptable 12/47



COMPTE DE RÉSULTAT

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Variation N / N-1 Du  01/07/24 Du  01/07/23

au  30/06/25 au  30/06/24 en valeur en %

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 2 970 3 568 -598 -16,77

Sur opérations en capital 300 3 000 -2 700 -90,00

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

-3 298 -50,22TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 3 270 6 568

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion 545 -545 -100,00

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov. 3 000 3 000

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 3 000 545 2 455 450,46

270 6 023 -5 753 -95,52RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats

(VIII)Impôts sur les bénéfices 20 261 22 989 -2 727 -11,86

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 5 593 810 5 727 139 -133 329 -2,33

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 5 418 931 4 657 981 760 950 16,34

EXCÉDENT OU DÉFICIT 174 879 1 069 158 -894 280 -83,64

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat 9 911 10 724 -813 -8

TOTAL 9 911 10 724 -813 -8

CHARGES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mises à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole 9 911 10 724 -813 -8

TOTAL 9 911 10 724 -813 -8

TOTAL 174 879 1 069 158 -894 280 -84

2Voir le rapport de l'expert-comptable 13/47



Association F.D.C.Y.  

Annexe

Du 01 juillet 2024 au 30 juin 2025



ANNEXE

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

PRÉAMBULE

L'exercice social clos le 30/06/2025 a une durée de 12 mois.

L'exercice précédent clos le 30/06/2024 avait une durée de 12 mois.

Le total bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 7 880 790,63 Euros.

Le résultat net comptable est un excédent de 174 878,63 Euros.

Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été établis le 
28/11/2025 par les dirigeants.

FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L'EXERCICE 

I-1 Evénements principaux

§ Réforme financière de la Chasse

La loi 2019-773 du 24 juillet 2019 a considérablement modifié l’organisation financière de l’ensemble 
des structures cynégétiques fédérales.

En ce qui concerne la fédération départementale des chasseurs de l’Yonne, les principaux éléments 
suivants impactent les comptes pour la première fois à compter du 1er

 
juillet 2019 :

- En ce qui concerne les produits, la mise en place d’un permis national dit « à 200 €
 
» avait augmenté 

considérablement le nombre de permis nationaux souscrits par les chasseurs de la fédération en 
2019/2020. Sur 2024/2025 3 803 permis de validés contre 3923 sur 2023/2024, 3 948 sur 
2022/2023, 4 052 sur 2021/2022 et 4 099 en 2020/2021.

Par ailleurs, la fédération nationale des chasseurs assure une contribution financière à la fédération 
départementale pour un montant fixe de 73 000,00 euros qui s’applique depuis le 1er

 
juillet 2019. Les 

textes ont par ailleurs rendu obligatoire une contribution territoriale liée aux dégâts qui représente 
une somme de 1 369 678 euros dans les comptes clos le 30/06/2025 contre 1 573 620 euros dans 
les comptes clos le 30/06/2024. 

En ce qui concerne les charges, la fédération départementale procède désormais au versement pour 
le compte des chasseurs d’un montant d’éco contribution de 46 190,00 euros sur 2024/2025 contre 
46 745,00 euros sur 2023/2024 financé intégralement par une contribution financière du même 
montant de la fédération nationale.

- La fédération départementale a en outre vu son périmètre d’actions
 

s’étendre avec les principales 
évolutions suivantes :

o La gestion d’actions contribuant au maintien ou à l’évolution de la biodiversité financée dans le 

cadre d’une éco contribution. Cette nouvelle activité est isolée dans une section analytique 
spécifique jointe aux présents comptes annuels. 

Elle a par ailleurs désormais un rôle important dans la gestion des plans de chasse au niveau 
départemental ainsi qu’au niveau de la gestion des associations communales et intercommunales 
de chasse agrées. 

Elle a désormais la charge d’organiser des formations de sécurité obligatoires pour ses 
adhérents. 

Les textes légaux et réglementaires ont également fait évoluer l’organisation de la comptabilité 
de la fédération. Antérieurement les comptes de la fédération représentaient l’agrégation d’une 
comptabilité autonome pour le service général et d’une comptabilité autonome pour le service 
dégâts. Désormais la fédération n’a plus qu’une seule comptabilité

 
générale et a l’obligation 

d’établir au moins 3 comptabilités analytiques : l’une relative au
 
service général, la deuxième au 

service d’indemnisation des dégâts de grand gibier et la troisième
 
à la gestion des actions d’éco 

contribution.

o Les comptes sociaux de la fédération départementale des chasseurs sont donc formellement 

1Voir le rapport de l'expert-comptable 15/47



ANNEXE

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

comparables entre les deux exercices présentés sous réserve des évolutions d’activité qui ont 
été signalées ci-dessus et qui sont lisibles dans les comptes. Pour les services généraux, les 
services dégâts ainsi que pour la section éco-contribution, la comparaison est effectuée entre la 
comptabilité analytique de l’exercice clos le 30/06/2025 et la comptabilité de l’exercice clos le 
30/06/2024. 

 
    Il est à noter que la section éco-contribution regroupe un certain nombre de projets réalisés par 

la fédération départementale ayant pour objectif de favoriser le maintien ou le développement de 
la biodiversité. Ces projets sont financés par des fonds qui transitent par la FNC et la FRC et qui 
proviennent d’un financement conjoint de l’office français de la biodiversité et des chasseurs. 

Jusqu'à l'exercice clos le 30/06/2023, Le financement mis en place
 
obéissait à la règle des fonds 

dédiés. Dans ce cadre, la section analytique éco contribution ne pouvait jamais dégager 
d’excédent. Elle pouvait par contre être déficitaire dès lors que les charges engagées étaient 
supérieures sur un projet initialement budgétisé pour un montant inférieur. Dans ces conditions le 
dépassement était financé par la section analytique du service général.

Selon les recommandations de la FNC, seules les Fédérations porteuses de projets obéissent à la 
règle des fonds dédiés.

La Fédération des Chasseurs de l'Yonne n'étant porteuse d'aucun projet mais uniquement 
réalisatrice, les fonds dédiés constatés au 30/06/23 ont fait l'objet d'une reprise comptable et les 
excédents constatés au 30/06/2025 comptabilisés en produits constatés d'avances.

3 Projets initiés en 2024/2025 sont toujours en cours à la clôture
 
de l’exercice.

I-2 Faits marquants

Engagement de l'Etat

 
     En déclinaison du protocole d'accord national sur les dégâts

 
de gibier signé entre l'Etat et la Fédération 

Nationale des Chasseurs le 1er mars 2023, une attribution financière est attribuée au bénéficiaire en 
2023, en 2024 puis en 2025, année de clôture de la convention, pour engager une réforme structurelle 
du système d'indemnisation des dégâts de gibier. L'objectif est de

 
réduire les surfaces agricoles 

détruites par le grand gibier, notamment le sanglier.

 
     Chaque année, l'attribution financière est établie en proportion des charges globales dédiés au 

paiement des dégâts de grand gibier (indemnisation, frais et prévention) par le bénéficiaire, moyennées 
sur les 3 derniers résultats comptables connus et certifiés, déduction faite pour la saison cynégétique 
2021-2022 de la somme versée par l'Etat en soutien des conséquences de la guerre en Ukraine.

 
     Pour 2023, la contribution de l'Etat qui en résulte est établie à la somme de 756 448.59 €.

 
     Suite à l'instruction du 08/11/2024 portant avenant à l'instruction du 05 Octobre 2023 relative à 

l'attribution d'une aide financière pluriannuelle en appui à la transition du système d'indemnisation des 
dégâts suite à l'accord signé le 1er mars 2023 entre les ministères de l'écologie, de l'agriculture et la 
Fédérations Nationale des Chasseurs, l'aide initialement prévue pour 2024 de 605 158.88 €

 
est ramenée 

à 449 729.78 €
 
et l'aide 2025 de 453 869.16 €

 
à 336 905.06 €.

METHODES D'EVALUATION

Concernant l'exercice clos au 30.06.2025, la provision indemnisation dégâts de gibier a été calculée, pour les 
dossiers souscrits sur l’exercice, à partir du logiciel fourni par

 
la Fédération Nationale des Chasseurs (FNC).

Pour les dossiers antérieurs au 01.07.2024, le suivi a été fait manuellement.

A noter que l’utilisation du logiciel de la FNC se base sur les dates des déclarations des dégâts et non plus sur la 
date de souscription des dossiers.

La provision d’indemnisation est calculée à partir des éléments suivants :

2Voir le rapport de l'expert-comptable 16/47
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En  Euro

* Les dossiers provisoires :
La provision correspond à la surface ou au montant estimé par l'estimateur avec un abattement de 25 %. 

* Les dossiers déclarés avant le 30.06.2025 et non réglés :
La provision correspond au montant de l'estimation avec un abattement de 2 %. 

Un décret relatif à l'indemnisation des dégâts du gibier paru au Journal Officiel du 27 décembre 2013 réduit 
l'abattement légal à 2 %.

Ce décret prévoit également des frais d'estimation à la charge du déclarant en cas de déclaration abusive ou si le 
seuil des dégâts n'est pas atteint.

L'article R-426 du Code de l'environnement prévoit que les frais d'estimation sont désormais mis à la charge des 
réclamants. Ceux-ci doivent être calculés, refacturés et déduits du montant de l'indemnisation due au réclamant.

971.34 €
 
de frais d’estimation ont été refacturés sur l’exercice contre 238.14 €

 
sur l’exercice précédent 

correspondant à l'application de ce texte réglementaire de l'exercice clos le 30.06.2025.

* Les dossiers contentieux :
Il s'agit des dossiers dont l'indemnisation proposée par l'estimateur est refusée par le demandeur. Ils sont 
identifiables par le système d'exploitation. Ces dossiers doivent passer en commission. Pour les dossiers non 
passés en commission à la date de notre intervention, la provision

 
retenue correspond à la proposition 

d'indemnisation faite par l'estimateur.
3 dossiers contentieux en cours au 30/06/2025.

Au 30.06.25 :

-
 
Une provision pour risques et charges a été constituée pour 887 013.55 €

 
au titre de l'indemnisation des dégâts.

Les dossiers antérieurs à l’exercice 2020/2021 et non réglés au 30/06/2025 ne sont pas provisionnés au 
30/06/2025 car le délai de prescription de droit commun s’applique

 
à savoir 5 ans.

3Voir le rapport de l'expert-comptable 17/47
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En  Euro

RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence,  
conformément aux hypothèses de base :

- image fidèle

- comparabilité et continuité de l'exploitation 

- régularité et sincérité

- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre 

- indépendance des exercices 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits
 

en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques.

Objet Associatif

1. La fédération départementale des chasseurs a pour objet de participer à la mise en valeur du patrimoine 
cynégétique départemental et à la protection et à la gestion de la

 
faune sauvage ainsi que de ses habitats. Elle 

assure la promotion et la défense de la chasse ainsi que des intérêts de ses adhérents.
2. Elle apporte son concours à la prévention du braconnage.
3. Elle organise la formation des candidats aux épreuves théoriques et pratiques de l'examen pour la délivrance 
du permis de chasser. Elle apporte son concours à l'organisation du permis de chasser.
4. Elle conduit des actions d'information, d'éducation, de formation et d'appui technique à l'intention des 
gestionnaires des territoires, du public et des chasseurs et, le cas échéant, des gardes-chasse particuliers.
5. Elle exerce, pour la gestion des associations commnales et intercommunales de chasse agréées, les missions 
qui lui confiées par la section 1 du chapitre II du titre II du livre IV du code de l'environnement et coordonne 
l'action de ces associations.
6. Elle assure la gestion des plans de chasse individuels conformément aux dispositions des articles L.425-8 et 
L.425-10 du code de l'environnement.
7. Elle assure la validation annuelle du permis de chasser et la délivrance des autorisations de chasse 
accompagnée.
8. Elle conduit des actions de prévention des dégâts de gibier et assure l'indemnisation des déga^ts de grand 
gibier dans les conditions prévues par les articles L.426-1 et L.426-5 du code de l'environnement.
9. Elle conduit également des actions pour surveiller les dangers sanitaires impliquant le gibier, ainsi que des 
actions participant à la prévention de la diffusion de dangers sanitaires entre les espèces de gibier, les animaux 
domestiques et l'homme.
10. Elle conduit également des actions concourant directement à la

 
protection et à la reconquête de la biodiversité 

ou apporte un soutien financier à leur réalisation. A cette fin, elle contribue financièrement au fonds mentionné à 
l'article L.421-14 du code de l'environnement, pour un montant fixé par décret et qui ne peut être inférieur à 5 €
par adhérent ayant validé un permis de chasse dans l'année.
11. Elle élabore, en association avec les propriétaires, les gestionnaires et les usagers des territoires concernés, 
un schéma départemental de gestion cynégétique, conformément aux dispositions de l'article L.425-1 du code de 
l'environnement.
12. Les associations de chasse spécialisée sont associées au travaux de l'assemblée générale de la fédération 
départementale des chasseurs.
13. la fédération départementale des chasseurs peut recruter, pour

 
l'exercice de ses missions, des gants de 

développement mandatés à cet effet. Ceux-ci veillent notamment au respect du schéma départemental de 
gestion cynégétique.
14. La fédération départementale des chasseurs peut exercer les droits reconnus à la partie civile en ce qui 
concerne les faits constituant une infraction aux dispositions du titre 1er et du titre II du livre IV du code de 
l'environnement et des textes pris pour son application et portant

 
un préjudice direct ou indirect aux intérêts 

collectifs, matériels et moraux qu'elle a pour objet de défendre.
15. La fédération départementale des chasseurs, dans le cadre des activités définies à l'article 1er peut assurer 
des services complémentaires, y compris de surveillance, pour des territoires appartenant à des personnes 
physiques ou morales dans les conditions suivantes :
1" La demande est souscrite à la fédération départementale des chasseurs ;
2" Les contributions demandées à cet effet sont fixées d'un commun

 
accord entre les parties selon un barème 

établi par le conseil d'administration après avis de l'assemblée générale de la fédération ;
3" Le contrat doit préciser notamment les modalités et la durée de

 
l'engagement qui ne peut être inférieure à un 

an renouvelable par tacite reconduction. 
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Les comptes annuels au 30/06/2025 ont été arrêtés conformément au plan comptable général défini par le 
règlement 2014-03 modifié de l'Autorité des Normes Comptables, complété du règlement ANC n°2018-06 relatif 
aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non

 
lucratif.

Les comptes annuels au 30/06/2025 ont été établis conformément aux
 
règles comptables françaises suivant les 

prescriptions du règlement N° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au plan comptable général.

Pour l’application du règlement relatif à la comptabilisation, l'évaluation, l'amortissement et la dépréciation des 
actifs, l'entité a choisi la méthode prospective.

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de leur prix d'achat (y compris 
droits de douane et taxes non récupérables, après déduction des remises, rabais commerciaux, escomptes de 
règlement), des coûts directement attribuables à ces immobilisations en vue de leurs utilisations envisagées.

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition, constitué de :

-
 

des coûts directement attribuables et engagés pour mettre ces actifs en état de fonctionner selon leurs 
utilisations envisagées, 

Amortissements des biens non décomposables : 

La période d'amortissement à retenir pour les biens non décomposables (mesure de simplification pour les PME) 
est fondée sur la durée d'usage. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode
 
linéaire ou dégressif en fonction de la durée 

d'utilité ou de la durée d'usage prévue : 

- Constructions 10 à 20 ansan

- Agencement et aménagement des constructions 12 ans

- Matériels et outillages industriels 5 ans

- Logiciels informatiques 1 à 3 ansan

- Brevets 7 ans

- Agencts, améngts des terrains 6 à 10 ansan

- Agencts, aménagts installation 6 à 10 ansan

- Matériel de transport 4 ans

- Mat.bureau et info 3 à 10 ansan

- Mobilier 5 à 10 ansan

- Animaux naturalisés 10 ans

PARTICIPATIONS, AUTRES TITRES IMMOBILISÉS, VALEURS MOBILIÈRES DE PLACEMENT 

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la valeur d'inventaire est 
inférieure à la valeur brute, une provision pour dépréciation est constituée du montant de la différence. 
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CRÉANCES 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision
 

pour dépréciation est pratiquée lorsque la 
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur comptable.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

Conformément à l’article 211-2 du règlement ANC n°2018-06, les contributions volontaires en nature sont 
valorisées et comptabilisées dans des comptes de classe 8. En effet les conditions posées par cet article sont 
réunies, à savoir?:

- la nature et l’importance des contributions volontaires en nature sont des éléments essentiels à la compréhension de 
l’activité de l’association Ass. F.D.C.Y. - GLOBAL.

- l’association Ass. F.D.C.Y. - GLOBAL est en mesure de recenser et de valoriser les contributions volontaires en nature. 

Les heures de bénévolat accomplies sur l'exercice clos au 30/06/2025 s'élève à 833.50 heures.
Selon les recommandations de la FNC, la valorisation doit s'effectuer à L'INM minimum retenu au 30/06/2025 soit 
11.891 €/H.

Les heures de bénévolat ainsi valorisées sur l'exercice s'élèvent à 9 911.15 €
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V. brute des 
immob. début

d' exercice

Augmentations
CADRE A IMMOBILISATIONS

suite à réévaluation acquisitions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement et de développement TOTAL

Autres postes d'immobilisations incorporelles 63 599TOTAL

Terrains 61 752

Sur sol propre 1 150 030 45 448

Constructions Sur sol d'autrui

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 

Inst. générales, agencts & aménagts construct.

Installations techniques, matériel & outillage industriels 109 536 4 299

Inst. générales, agencts & aménagts divers

Autres immos Matériel de transport 142 832

corporelles Matériel de bureau & mobilier informatique 161 954 3 769

Emballages récupérables & divers 32 749

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

TOTAL 1 658 851 53 516

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S

Participations évaluées par mise en équivalence

Autres participations 140 000

Autres titres immobilisés 506 750

Prêts et autres immobilisations financières 1 540

TOTAL 648 290

2 370 740 53 516TOTAL GENERAL

Réévaluation 
légale/Valeur 

d'origine 

Diminutions Valeur brute des 
CADRE B IMMOBILISATIONS

immob. fin ex.par virt poste par cessions

IN
C

O
R
P
O

R
. 

Frais d'établissement & dévelop. TOTAL

Autres postes d'immob. incorporelles TOTAL 63 599

Terrains 61 752

Sur sol propre 4 754 1 190 723

C
O

R
P
O

R
E
L
L
E
S
 Sur sol d'autruiConstructions 

Inst. gal. agen. amé. cons

112 439Inst. techniques, matériel & outillage indust. 1 396

Inst. gal. agen. amé. divers

Autres immos Matériel de transport 142 832

corporelles Mat. bureau, inform., mobilier 165 723

Emb. récupérables & divers 32 749

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

6 150 1 706 218TOTAL

Particip. évaluées par mise en équivalence

F
IN

A
N

C
IE

R
E
S
 

Autres participations 140 000

Autres titres immobilisés 506 750

Prêts & autres immob. financières 1 540

648 290TOTAL

6 150 2 418 106TOTAL GENERAL

(1) Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés
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CADRE A SITUATIONS ET MOUVEMENTS DE L'EXERCICE DES AMORTISSEMENTS TECHNIQUES

Augmentations : 

dotations de l'exercice

Diminutions : 

amorts sortis de l'actif 

et reprises

Montant des

 amortissements 

à la fin de l'exercice

Amortissements 

début d'exercice
IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES

Frais d'établissement et de développement

Fonds commercial

63 599 63 599Autres immobilisations incorporelles

TOTAL 63 599 63 599

Terrains

1 033 294 25 554 4 754 1 054 094Sur sol propre

Constructions Sur sol d'autrui

Inst. générales agen. aménag.

Inst. techniques matériel et outil. industriels 100 800 3 583 1 396 102 987

Inst. générales agencem. amén.
Autres

Matériel de transport 105 900 9 260 115 160immobs 
Mat. bureau et informatiq., mob. 141 713 6 691 148 404corporelles

Emballages récupérables divers 31 986 182 32 168

1 413 693 45 270 6 150 1 452 813TOTAL 

TOTAL GENERAL 1 477 292 45 270 6 150 1 516 411

VENTILATION DES MOUVEMENTS AFFECTANT LA PROVISION POUR AMORTISSEMENTS 
DÉROGATOIRES

CADRE B

DOTATIONS REPRISES Mouv. net des 

amorts fin de 

l'exercice

IMMOBILISATIONS 

AMORTISSABLES Amort. fiscal 

exceptionnel
Différentiel 

de durée

Mode dégressif Différentiel de 

durée

Mode dégressif Amort. fiscal 

exceptionnel

Frais d'établissement

Fonds commercial

Autres immobs incorporelles

TOTAL 

Terrains

C
o
n
s
tr

. 

Sur sol propre

Sur sol autrui

Inst. agenc. et amén.

Inst. techn. mat. et outillage

A
. 

Im
m

o
. 

c
o
rp

.

Inst. gales, ag. am div

Matériel transport

Mat. bureau mobilier inf.

Emballages réc. divers

TOTAL 

Frais d'acquisition de titres de 

participations

TOTAL GÉNÉRAL

Total général non ventilé

Dotations de 

l'exercice aux 

amortissements

Mouvements de l'exercice 

affectant les charges réparties

sur plusieurs exercices

Montant net au

début de l'exercice
Montant net a la

fin de l'exercice
AugmentationsCADRE C

Frais d'émission d'emprunt à étaler

Primes de remboursement des obligations
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TABLEAU DES PROVISIONS 

Montant
au début

de l'exercice

AUGMENTATIONS DIMINUTIONS
Montant à la fin 

de l'exercice
Nature des provisions Dotations de 

l'exercice

Reprises

de l'exercice

Prov. pour reconstit. gisements miniers et pétroliers

Provisions pour investissements

Provisions pour hausse des prix

ré
g
le

m
e
n
té

e
s
 

P
ro

v
is

io
n
s Amortissements dérogatoires

Dont majorations exceptionnelles de 30 %

Pour prêts d'installation

Autres provisions réglementées

TOTAL

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

ri
s
q
u
e
s
 e

t 
c
h
a
rg

e
s
 

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des immobilisations

Prov. pour gros entretien et grdes réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 1 368 889 917 372 1 140 337 1 145 925

TOTAL 1 368 889 917 372 1 140 337 1 145 925

P
ro

v
is

io
n
s
 p

o
u
r 

d
é
p
ré

c
ia

ti
o
n
 

- incorporelles

- corporelles
Sur

immobilisations - Titres mis en équivalence

- titres de participation

- autres immobs financières

Sur stocks et en cours

Sur comptes clients

Autres provisions pour dépréciation

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 1 368 889 917 372 1 140 337 1 145 925

Dont provisions pour pertes à terminaison

- d'exploitation 914 372 1 140 337

- financièresDont dotations & reprises 

- exceptionnelles 3 000

Titre mis en équivalence : montant de la dépréciation à la clôture de l'exercice calculée

13Voir le rapport de l'expert-comptable 27/47



ANNEXE

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES

Reprises de l'exerciceMontant au 
début

de l'exercice

Montant à la 
fin de l'exercice

Dotations de 
l'exercice

Nature des provisions
utilisées non utilisées

Provisions pour litiges

Prov. pour garanties données aux clients

Prov. pour pertes sur marchés à terme

Provisions pour amendes et pénalités

Provisions pour pertes de change

Prov. pour pensions et obligations similaires

Provisions pour impôts

Prov. pour renouvellement des 
immobilisations

Prov. pour gros entretien et grandes 
réparations

Prov. pour chges sociales, fiscales / 
congés à payer

Autres provisions pour risques et charges 1 368 889 917 372 1 140 337 1 145 925

TOTAL 1 368 889 917 372 1 140 337 1 145 925

Répartition des dotations et des 
reprises de l'exercice :

d'exploitation 914 372 1 140 337

financières

exceptionnelles 3 000
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ÉTAT DES CRÉANCES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'un an 

IM
M

O
B
IL

IS
É

A
C
T
IF

 

Créances rattachées à des participations

Prêts (1) (2)

Autres immobilisations financières 1 540 1 540

Clients douteux ou litigieux

Autres créances clients 1 681 961 1 681 961

Créances rep. titres prêtés : prov. / dep. antér.

A
C
T
IF

 C
IR

C
U

L
A
N

T
 

Personnel et comptes rattachés

Sécurité sociale et autres organismes sociaux

Impôts sur les bénéfices

Etat & autres Taxe sur la valeur ajoutée

coll. publiques Autres impôts, taxes & versements assimilés

Divers

Groupe et associés (2)

(3)Débiteurs divers (dont créances rel. op. de pens. de titres) 137 398 137 398

Charges constatées d'avance 130 924 130 924

TOTAUX 1 951 823 1 950 283 1 540

R
e
n
v
o
is

 - Créances représentatives de titres prêtés
Montant(1) - Prêts accordés en cours d'exercice

des - Remboursements obtenus en cours d'exercice
(2)

Prêts & avances consentis aux associés (pers.physiques)

Créances reçues par legs ou donations(3)
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CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE

CHARGES CONSTATÉES D'AVANCE MONTANT

Exploitation 130 924

Financières

Exceptionnelles

TOTAL 130 924

PRODUITS À RECEVOIR

PRODUITS À RECEVOIR INCLUS DANS LES POSTES SUIVANTS DU BILAN MONTANT

Créances rattachées à des participations

Autres immobilisations financières

Créances clients et comptes rattachés

Autres créances 58 149

Disponibilités 142 738

200 887TOTAL
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ENGAGEMENTS À RÉALISER SUR RESSOURCES AFFECTÉES

A l'initiative de la FNC, la loi chasse du 24 juillet 2019 a crée un fonds biodiversité dans le cadre du Nouvel Office Français de la Biodiversité (O.F.B). Ce fonds est abondé par 
une éco-contribution de l'Etat (10 €) et des chasseurs (5€) afin de financer des projets des Fédérations de Chasse.

La FDCY n'étant pas porteuse de projets, il n'existe pas de fonds dédiés. 
Les acomptes perçus et non réalisés à la clôture de l'exercice sont constatés en Produits constatés d'avances.

17Voir le rapport de l'expert-comptable 31/47



ANNEXE

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

ÉTAT DES DETTES À LA CLÔTURE DE L'EXERCICE 

A plus d'1 an & 5 
ans au plus

ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus A plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles (1)

Autres emprunts obligataires (1)

Emprunts & dettes à 1 an max. à l'origine 

etbs de crédit (1) à plus d' 1 an à l'origine

Emprunts & dettes financières divers (1)(2)

Fournisseurs & comptes rattachés 165 326 165 326

Personnel & comptes rattachés 35 815 35 815

Sécurité sociale & autr organismes sociaux 72 819 72 819

Etat & Impôts sur les bénéfices 49 880 49 880

autres Taxe sur la valeur ajoutée

collectiv. Obligations cautionnées

publiques Autres impôts, tax & assimilés 14 584 14 584

Dettes sur immobilisations & cpts rattachés

Groupe & associés (2)

Autres dettes (dt det. rel. opér. de titr.) (3) 279 360 279 360

Dette représentative des titres empruntés

Produits constatés d'avance 2 524 696 2 524 696

TOTAUX 3 142 480 3 142 480

R
e
n
v
o
is

 

Emprunts souscrits en cours d'exercice(1)

Emprunts remboursés en cours d'exer.

(2) Montant divers emprunts, dett/associés 

1 467 1 467(3) Autres dettes reçues par legs ou donations
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DROIT INDIVIDUEL À LA FORMATION (DIF)

INDEMNITÉ DE DÉPART À LA RETRAITE

L'indemnité de départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 234 731,22  Euros.                           

Cet engagement a été comptabilisé.

Suite à la réforme des retraites publiée le 21 Avril 2023 reportant l'âge légal de départ à la retraite de 62 ans à 
64 ans, le calcul de l'indemnité de départ à la retraite à été établi sur le nouvel âge de départ soit 64 ans.
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COMMISSAIRES AUX COMPTES 

MONTANT DES HONORAIRES VERSÉS AUX COMMISSAIRES AUX COMPTES

Exercice Exercice N-1

Commissariat aux comptes, certification, examen des comptes 
individuels et consolidés :  9 480 9 084

TOTAL 9 480 9 084
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LES EFFECTIFS

30/06/202430/06/2025

Personnel salarié : 14,00 14,00

Ingénieurs et cadres 6,00 6,00

Agents de maîtrise

Employés et techniciens 8,00 8,00

Ouvriers

Personnel mis à disposition :

Ingénieurs et cadres

Agents de maîtrise

Employés et techniciens

Ouvriers
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En  Euro

Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025 01/07/2023 au

ACTIF 30/06/2024Brut Amort. & Dépréc. Net 

ACTIF IMMOBILISE 00
Immobilisations incorporelles

Autres 63 598,69 63 598,69

2080000000 PROGRAMMES INFORMATIQUES 63 598,69 63 598,69 63 598,69
2808000000 AMORTISSEMENT DES PROGRAM 63 598,69 -63 598,69 -63 598,69

Immobilisations corporelles 

Terrains  61 751,57 61 751,57 61 751,57

2110000000 TERRAIN A 45 734,71 45 734,71 45 734,71

2110100000 TERRAIN B REINTEGRATION (CHARB 935,50 935,50 935,50

2110150000 TERRAIN SACY 15 081,36 15 081,36 15 081,36

Constructions  1 190 723,49 1 054 094,03 136 629,46 116 735,70

2130000000 BATIMENTS A 651 402,71 651 402,71 651 402,71

2131000000 INSTALLATIONS GENERALES AGENC 539 320,78 539 320,78 498 627,21

2813100000 AMORTISSENENT DES BATIMENTS 651 402,71 -651 402,71 -651 402,71

2813500000 AMORT INSTAL GENER AGENC AMENA 402 691,32 -402 691,32 -381 891,51

Installations techn., matériel et outil. ind. 112 439,15 102 987,48 9 451,67 8 735,82

2151000000 MATERIEL ET OUTILLAGE 76 101,12 76 101,12 72 302,12

2155000000 MATERIEL AUDIOVISUEL 21 558,83 21 558,83 21 558,83

2158000000 AUTRES MATERIEL ET OUTILLAGE 14 779,20 14 779,20 15 674,86

2815100000 AMORTISSEMENT DU MATERIEL ET O 68 966,32 -68 966,32 -66 143,18

2815500000 AMORTISSEMENT DU MATERIEL AUDI 20 731,50 -20 731,50 -20 463,90

2815800000 AMORTISSEMENT AUTRES MATERIEL 13 289,66 -13 289,66 -14 192,91

Autres  341 303,56 295 731,27 45 572,29 57 935,30

2160000000 COLLECTIONS (NATURALISATION 32 748,63 32 748,63 32 748,63

2182000000 MATERIEL DE TRANSPORT 142 831,63 142 831,63 142 831,63

2183000000 MATERIEL DE BUREAU ET MATERI 82 916,23 82 916,23 82 916,23

2184000000 MOBILIER 82 807,07 82 807,07 79 037,59

2816000000 AMORTISSEMENT COLLECTIONS 32 167,68 -32 167,68 -31 985,68

2818200000 AMORTISSEMENT DU MATERIEL D 115 159,64 -115 159,64 -105 899,92

2818300000 AMORTISSEMENT MATERIEL DE B 69 309,12 -69 309,12 -62 675,59

2818400000 AMORTISSEMENT DU MOBILIER 79 094,83 -79 094,83 -79 037,59

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées 140 000,00 140 000,00 140 000,00

2610000000 TITRES DE PARTICIPATION SCI O 140 000,00 140 000,00 140 000,00

Autres titres immobilisés  506 750,00 506 750,00 506 750,00

2711000000 PARTS SCIC (SCANI) 10,00 10,00 10,00

2712000000 PARTS SOCIALES CAISSE D'EPARGN 506 740,00 506 740,00 506 740,00

Autres  1 540,00 1 540,00 1 540,00

2750000000 DEPOTS ET CAUTIONNEMENTS VERSE 1 540,00 1 540,00 1 540,00

TOTAL     (I) 2 418 106,46 1 516 411,47 901 694,99 893 448,39

ACTIF CIRCULANT 

Stocks et en-cours 

Créances 

Créances clients, usagers et comptes ratt. 1 681 960,53 1 681 960,53 1 429 099,01

Autres  137 397,78 137 397,78 132 729,87

4010000089 PITNEY BOWES 588,52 588,52

4010090206 L'ATELIER DE MARIE 565,21 565,21

4098000000 AVOIR A RECEVOIR 92,32 92,32

4671000000 TOTAL : INTERETS CAPITALISES S 611,17 611,17 579,89

4676000000 PROJET BIODIVERSITE : SUIVI FS 43 176,58 43 176,58 92 691,15

4676020000 PROJET BIODIVERSITE : MAEFS 34 306,99 34 306,99 26 657,91

4676040000 PROJET BIODIVERSITE : NATURE P 108,91

4687000000 PRODUITS A RECEVOIR 58 056,99 58 056,99 12 692,01
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BILAN DÉTAILLÉ  - ACTIF

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Exercice du 01/07/2024 au 30/06/2025 01/07/2023 au

ACTIF 30/06/2024Brut Amort. & Dépréc. Net 

Valeurs mobilières de placement  2 526 034,50 2 526 034,50 2 427 360,55

5060100000 CONTRAT DE CAPITALISATION SATI 1 796 400,00 1 796 400,00 1 796 400,00

5060300000 COMPTE A TERME 600 000,00 600 000,00 500 000,00

5088200000 INTERETS COURUS S/LIVRET ASSOC 727,66 727,66 118,20

5088300000 INTERETS COURUS S/COMPTE À TER 3 750,00 3 750,00 5 062,50

5088400000 INTERETS COURUS S/COMPTE SUR L 5 022,59 5 022,59 23 789,24

5088500000 INTERETS COURUS S/CONTRAT CAPI 120 134,25 120 134,25 101 990,61

Disponibilités  2 502 778,56 2 502 778,56 2 386 241,19

5124000000 CEBFC : COMPTE COURANT 8 669,36 8 669,36 41 426,81

5125000000 CEBFC : LIVRET ASSOCIATIS 37 871,33 37 871,33 22 514,34

5125100000 CEBFC : COMPTE EPARGNE REMUNER 7 766,79 7 766,79 11 755,42

5125200000 CEBFC : COMPTE SUR LIVRET REGI 23 914,44

5140000000 CHEQUES POSTAUX 11 863,83 11 863,83 49 973,63

5140110000 C.C.P. : COMPTE SUR LIVRET 83 790,93 83 790,93 224 295,93

5140120000 C.C.P. : COMPTE SUR LIVRET (DE 2 008 743,46 2 008 743,46 1 713 144,54

5141000000 C.C.P. : COMPTE DEGATS 243 056,15 243 056,15 200 192,65

5141100000 C.C.P. : LIVRET A 82 681,58 82 681,58 80 273,38

5187000000 INTERETS COURUS A RECEVOIR 13 103,46 13 103,46 14 032,94

5300000000 CAISSE 5 231,67 5 231,67 4 717,11

Charges constatées d'avance 130 924,27 130 924,27 114 011,10

4860000000 CHARGES CONSTATEES D'AVANCE 130 924,27 130 924,27 114 011,10

TOTAL     (II) 6 979 095,64 6 979 095,64 6 489 441,72

9 397 202,10 1 516 411,47 7 880 790,63 7 382 890,11TOTAL GENERAL     (I+II+III+IV+V) 
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13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Du 01/07/2024 Du 01/07/2023

PASSIF au 30/06/2025 au 30/06/2024

FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires 348 489,31 348 489,31

1020000000 FONDS ASS. SANS DROIT DE REPRI 348 489,31 348 489,31

Réserves
Réserves pour projet de l'entité 996 885,80 991 571,85

1068000000 RESERVES IMMOBILISEES 893 448,39 905 788,39

1068110000 P.ASSOCIATIF : MARAIS DE LA VA 70 994,21 56 324,00

1068200000 FONDS HABITAT DEPARTEMENTAL 2 938,68 4 590,48

1068210000 FONDS PROMOTION DEPARTEMENTAL 29 504,52 24 868,98

Autres 2 072 131,76 1 008 287,42

1061000000 RESERVES DE GESTION 2 072 131,76 1 008 287,42

Excédent ou déficit de l'exercice 174 878,63 1 069 158,29

Situation nette (sous total) 3 592 385,50 3 417 506,87

TOTAL     (I) 3 592 385,50 3 417 506,87

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS

TOTAL     (II)

PROVISIONS

Provisions pour risques 234 731,22 207 372,51

1516000000 PROVISION INDEMNITE DEPART A L 234 731,22 207 372,51

Provisions pour charges 911 193,55 1 161 516,72

1580000000 AUTRES PROVISIONS POUR CHARGES 887 013,55 1 140 336,72

1581000000 AUTRES PROVISIONS POUR CHARGES 24 180,00 21 180,00

TOTAL     (III) 1 145 924,77 1 368 889,23

DETTES

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 165 326,42 145 074,55

Dettes fiscales et sociales 173 097,60 189 082,38

4282000000 DETTES PROVISIONNEES POUR CONG 24 386,45 26 130,26

4282100000 DETTES PROVISIONNEES POUR R.T. 11 428,67 11 624,39

4311000000 MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 29 745,79 58 062,67

4375300000 MERCER : PREVOYANCE 7 010,74 6 552,83

4375500000 AG2R LA MONDIALE : RETRAITE SU 14 567,28 7 099,95

4382000000 DETTES PROVISIONNEES P/CH. SOC 14 545,33 15 497,34

4382100000 DETTES PROVISIONNEES P/CH.SOCI 6 949,49 7 024,72

4421000000 DGFIP : PRELEVEMENT A LA SOURC 2 583,88 2 026,49

4440000000 IMPOTS SUR LES SOCIETES 17 480,00 12 767,00

4440100000 I.S. A PAYER S/C.A.T. 375,00 506,25

4440200000 I.S. A PAYER S/CONTRAT CAPITAL 28 831,73 24 477,73

4440300000 I.S. A PAYER S/COMPTE SUR LIVR 1 206,00 5 709,42

4440400000 I.S. A PAYER S/LIVRET ASSOCIAT 175,00 28,37

4440500000 IS A PAYER S/PARTS SOCIALES 1 812,00

4471000000 TAXE SUR LES SALAIRES 3 645,74 3 484,46

4486000000 ETAT : CHARGES A PAYER 8 354,50 8 090,50

Autres dettes 279 360,04 179 078,52

4110000854 BASECQ CHRISTIAN 40,00

4610000000 FONDS D'ASSURANCE FORMATION 1 467,41

4676010000 PROJET BIODIVERSITE : SAUVBOCA 170,46 621,25

4676030000 PROJET BIODIVERSITE : BDD FS 1 896,23 1 896,23

4676040000 PROJET BIODIVERSITE : NATURE P 1 577,65

4686000000 AUTRES CHARGES A PAYER 274 208,29 176 561,04

Produits constatés d'avance  2 524 696,30 2 083 258,56

4870000000 PRODUITS CONSTATES D'AVANCE 2 471 523,10 2 020 831,60

4871000000 PRODUITS CONSTATES D'AVANCE EC 53 173,20 62 426,96

TOTAL     (IV) 3 142 480,36 2 596 494,01

(V)Ecarts de conversion passif   
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BILAN DÉTAILLÉ  - PASSIF

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Du 01/07/2024 Du 01/07/2023

PASSIF au 30/06/2025 au 30/06/2024

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 7 880 790,63 7 382 890,11
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COMPTE DE RÉSULTAT DÉTAILLÉ

13585 - Association F.D.C.Y.  

Du  01/07/2024 au  30/06/2025

En  Euro

Variation N / N-1 Du  01/07/24 Du  01/07/23

au  30/06/25 au  30/06/24 en valeur en %

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations 2 326 167,02 2 523 499,29 -197 332,27 -7,82

7562000000 TIMBRE FEDERAL DEPARTEMENTAL 427 125,00 420 976,00 6 149,00 1,46

7562010000 TIMBRE FEDERAL TEMPORAIRE 3 JO 4 284,00 5 544,00 -1 260,00 -22,73

7562020000 TIMBRE FEDERAL TEMPORAIRE 9 JO 387,00 294,00 93,00 31,63

7562050000 TIMBRE COMPLEMENT (TEMP.3J À D 62,00 -62,00 -100,00

7562100000 TIMBRE NATIONAL 392 051,27 394 575,34 -2 524,07 -0,64

7562110000 TIMBRE NATIONAL 1ÈRE VALIDATIO 5 670,00 5 520,00 150,00 2,72

7562120000 TIMBRE NATIONAL TEMPORAIRE 3 J 154,68 326,95 -172,27 -52,69

7562130000 TIMBRE NATIONAL TEMPORAIRE 9 J 51,55 51,55

7562150000 TIMBRE COMPLEMENT (DEPT. À NAT 1 411,02 879,00 532,02 60,53

7562160000 TIMBRE COMPLEMENT (3 JOURS À D 64,00 64,00

7562200000 TIMBRE NATIONAL TEMP. 3 JOURS 10,50 10,50

7562400000 COTISATIONS AFFILIATIONS SOCIE 125 280,00 121 702,00 3 578,00 2,94

7562500000 CONTRIBUTION TERRITORIALE 1 369 678,00 1 573 620,00 -203 942,00 -12,96

Ventes de biens et services

Ventes de biens  106 888,40 133 713,80 -26 825,40 -20,06

7070130000 RETROCESSION FAISANS 9 170,00 6 980,00 2 190,00 31,38

7070180000 RETROCESSION PERDRIX GRISES 15 000,00 19 260,00 -4 260,00 -22,12

7070190000 RETROCESSION PERDRIX ROUGES 4 560,00 4 560,00

7071500000 RETROCESSION CAGES DE RAPPEL 455,00 1 805,00 -1 350,00 -74,79

7074500000 RETROCESSION SAC VENAISON (ADH 5 400,00 10 075,00 -4 675,00 -46,40

7074510000 RETROCESSION SAC VENAISON (NON 3 072,00 3 072,00

7075100000 RETROCESSION EQUIPEMENTS DE SE 21 315,00 38 905,00 -17 590,00 -45,21

7075110000 RETROCESSION EQUIPEMENTS SECUR 1 312,00 1 172,00 140,00 11,95

7076000000 RETROCESSION MATERIEL DE CLOTU 44 455,00 51 936,00 -7 481,00 -14,40

7078000000 RETROCESSION PANCARTES 46,00 68,00 -22,00 -32,35

7078100000 RETROCESSION DISPOSITIFS D'AGR 956,50 1 166,00 -209,50 -17,97

7078150000 RETROCESSION FICHES EXAMEN INI 12,00 -12,00 -100,00

7078160000 RETROCESSION FICHES EXAMEN INI 15,00 -15,00 -100,00

7078200000 VENTES LIVRE WILLY SCHRAEN 19,90 39,80 -19,90 -50,00

7078300000 RETROCESSION REGISTRES DE BATT 150,00 125,00 25,00 20,00

7078400000 RETROCESSION DE REGISTRES GIBI 15,00 45,00 -30,00 -66,67

7078500000 RETROCESSION PLAQUES TERRITOIR 962,00 2 110,00 -1 148,00 -54,41

Dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service  913 015,89 1 226 393,10 -313 377,21 -25,55

7060100000 CONTRIBUTION PLAN DE CHASSE CE 286 940,00 402 525,00 -115 585,00 -28,71

7060200000 CONTRIBUTION PLAN DE CHASSE SA 319 915,00 515 015,00 -195 100,00 -37,88

7061000000 CONTRATS DE SERVICES COMPLEMEN 89 527,90 93 505,19 -3 977,29 -4,25

7080010000 INSCRIPTION EXAMEN PERMIS DE C 24 700,00 25 700,00 -1 000,00 -3,89

7080100000 PARTICIPATION FORMATION CHASSE 150,00 510,00 -360,00 -70,59

7080200000 PARTICIPATION FORMATION PIEGEA 800,00 -800,00 -100,00

7080300000 PARTICIPATION FORMATION VENAIS 680,00 -680,00 -100,00

7080400000 PARTICIPATION RENCONTRES ST-HU 2 540,00 1 305,00 1 235,00 94,64

7080600000 FRAIS DE DOSSIER PERMIS 46 425,00 46 865,00 -440,00 -0,94

7080610000 PART ETAT S/VALIDATIONS PERMIS 36 356,00 37 060,00 -704,00 -1,90

7080620000 ENCAISSEMENT ASSURANCES CHASSE 95 280,00 91 940,00 3 340,00 3,63

7080700000 REMBOURSEMENT FRAIS D'ESTIMATI 971,34 238,14 733,20 307,89

7080800000 COUT MATERIEL DES BRACELETS 30,00 100,00 -70,00 -70,00

7080900000 REFACTURATION ORDURES MENAGERE 654,15 604,77 49,38 8,17

7082400000 PARTICIPATION FRAIS ENVOI BAGU 2 387,50 2 309,00 78,50 3,40

7088000000 AUTRES PRODUITS DES ACTIVITES 600,00 600,00

7088500000 PARTICIPATION LOGISTIQUE ET TE 6 539,00 7 236,00 -697,00 -9,63

Dont parrainages 

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 945 167,54 1 054 147,18 -108 979,64 -10,34

7415000000 SUBVENTION DE L'ETAT : PLAN AC 449 729,78 756 448,59 -306 718,81 -40,55

7420000000 SUBVENTION DU CONSEIL REGIONAL 5 157,50 -5 157,50 -100,00

7430000000 SUBVENTIONS DU CONSEIL DEPARTE 10 000,00 9 525,60 474,40 4,98

7450000000 AUTRES SUBVENTIONS 203 462,00 58 363,00 145 099,00 248,61

7451000000 SUBVENTION BIODIVERSITÉ 106 320,36 44 000,49 62 319,87 141,63
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7452000000 SUBVENTIONS ORGANISMES LIÉS 165 204,00 164 597,00 607,00 0,37

7454000000 SUBVENTION : CONVENTIONS R.T.E 10 451,40 15 915,00 -5 463,60 -34,33

7480000000 OPCO : REMBOURSEMENTS FRAIS ST 140,00 -140,00 -100,00

Versements des fondateurs ou cons. dotation consomptible 

Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 

Mécénats 

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 

Reprises sur amorts, dépr., prov. et transf. charges 1 155 686,78 559 903,13 595 783,65 106,41

7815000000 REPRISE SUR PROV. RISQUES ET C 1 140 336,72 545 021,22 595 315,50 109,23

7911200000 REPRISE LOGEMENT FONCTION 14 945,40 14 401,80 543,60 3,77

7916060000 REFACTURATION E.D.F. -SACY- 404,66 480,11 -75,45 -15,72

Utilisations des fonds dédiés 61 380,91 -61 380,91 -100,00

7894000000 REPORT RESSOURCES NON UTILISEE 61 380,91 -61 380,91 -100,00

Autres produits 49 355,05 46 779,20 2 575,85 5,51

7580000000 PRODUITS DIVERS DE GESTION COU 16,68 34,20 -17,52 -51,23

7588000000 AUTRES PRODUITS DIVERS DE GEST 3 148,37 3 148,37

7588200000 SUBVENTION CONTRIBUTION FINANC 46 190,00 46 745,00 -555,00 -1,19

TOTAL PRODUITS D'EXPLOITATION     (I) 5 496 280,68 5 605 816,61 -109 535,93 -1,95

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises et autres achats 2 548 799,81 1 780 571,50 768 228,31 43,15

6010000000 INDEMNISATION DEGATS GRANDS GI 2 264 992,78 1 456 885,63 808 107,15 55,47

6070130000 FAISANS COMMUNS JEUNES 19 490,80 13 960,00 5 530,80 39,62

6070150000 ACHATS FAISANS DE CHASSE 1 736,00 704,00 1 032,00 146,59

6070180000 PERDRIX GRISES REPRODUCTION 32 338,00 41 439,00 -9 101,00 -21,96

6070190000 PERDRIX ROUGES REPRODUCTION 9 870,00 9 870,00

6071500000 ACHATS CAGES DE RAPPEL 1 133,25 4 691,25 -3 558,00 -75,84

6071600000 ACHATS DE SEMENCES 26 110,88 28 951,69 -2 840,81 -9,81

6074500000 ACHAT SACS VENAISON 10 308,40 10 258,00 50,40 0,49

6075100000 EQUIPEMENTS DE SECURITE 23 847,42 53 566,42 -29 719,00 -55,48

6076000000 ACHATS DE CLOTURES ELECTRIQUES 71 117,58 84 400,21 -13 282,63 -15,74

6078100000 AGRAINOIRS PETIT GIBIER 3 122,50 2 305,00 817,50 35,47

6078150000 ACHAT FICHES EXAMEN INITIAL 24,00 -24,00 -100,00

6078500000 ACHAT PLAQUES TERRITOIRE DE CH 1 327,20 2 938,80 -1 611,60 -54,84

6080620000 REVERSEMENT ASSURANCES CHASSE 83 405,00 80 447,50 2 957,50 3,68

Variation de stock 

Autres achats et charges externes   824 813,16 612 283,56 212 529,60 34,71

6061100000 EAU ET ASSAINISSEMENT 2 801,30 1 978,74 822,56 41,57

6061210000 ELECTRICITE 10 498,07 11 895,27 -1 397,20 -11,75

6061220000 GAZ - FUEL 16 857,20 14 337,37 2 519,83 17,58

6061410000 CARBURANT 8 348,28 8 378,27 -29,99 -0,36

6063000000 FOURNITURES D'ENTRETIEN 659,96 976,74 -316,78 -32,43

6064000000 FOURNITURES ADMINISTRATIVES ET 6 664,73 7 787,93 -1 123,20 -14,42

6065010000 PETIT EQUIPEMENT - OUTILLAGE 1 974,14 13 779,22 -11 805,08 -85,67

6065020000 MUNITIONS 2 397,60 8 319,89 -5 922,29 -71,18

6066000000 TENUES ET VETEMENTS 4 430,52 4 368,90 61,62 1,41

6067000000 ACHATS POUR LE PLAN DE CHASSE 56 376,08 54 745,76 1 630,32 2,98

6111000000 SOUS-TRAITANCE : COURRIER 3 714,00 3 591,00 123,00 3,43

6111600000 SOUS-TRAITANCE : ENTRETIEN DES 150,00 150,00

6132000000 LOCATIONS MATERIEL DE TRANSPOR 188,74 207,74 -19,00 -9,15

6132100000 LOCATION DE SALLES 450,00 300,00 150,00 50,00

6135200000 AUTRES LOCATIONS 15 686,56 13 903,63 1 782,93 12,82

6135300000 ABONNEMENT PAYBOX SERVICES 1 143,31 1 127,22 16,09 1,43

6135400000 ABONNEMENT WECHECK 1 386,00 1 354,50 31,50 2,33

6135500000 ABONNEMENT LOGICIEL SILAE 1 357,20 1 130,40 226,80 20,06

6151000000 ENTRETIEN ET REHABILITATION PA 234 862,92 41 481,89 193 381,03 466,18

6152000000 ENTRETIEN ET REPARATIONS SUR B 7 603,00 1 707,06 5 895,94 345,39

6152100000 ENTRETIEN DES ESPACES VERTS 3 641,08 3 599,92 41,16 1,14
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6155100000 ENTRETIEN ET REPARATION MATERI 2 135,91 3 845,79 -1 709,88 -44,46

6155200000 ENTRETIEN ET REPARATIONS VEHIC 3 622,59 3 796,81 -174,22 -4,59

6156000000 ENTRETIEN ET REPARATIONS MAINT 6 513,62 6 722,79 -209,17 -3,11

6156500000 FRAIS DE MAINTENANCE INFORMATI 29 163,32 17 799,04 11 364,28 63,85

6161000000 ASSURANCES MULTIRISQUES 2 466,13 2 374,35 91,78 3,87

6162000000 ASSURANCES OBLIGATOIRES DOMMAG 512,38 501,12 11,26 2,25

6163000000 ASSURANCES TRANSPORT 5 838,51 6 108,96 -270,45 -4,43

6163100000 ASSURANCE TRANSPORT PRIVE DE M 676,90 676,90

6168000000 ASSURANCES RESPONSABILITE CIVI 7 060,17 9 190,34 -2 130,17 -23,18

6168100000 ASSURANCES DU PERSONNEL DE LA 268,00 248,00 20,00 8,06

6168200000 ASSURANCE PROTECTION JURIDIQUE 2 267,45 2 504,23 -236,78 -9,46

6168500000 ASSURANCES INFORMATIQUE 451,81 466,78 -14,97 -3,21

6170000000 ETUDES ET RECHERCHES 3 216,00 11 664,00 -8 448,00 -72,43

6181000000 COMMUNICATION : DOCUMENTATION 2 603,00 2 463,64 139,36 5,66

6187000000 PREPARATION EXAMEN PERMIS CHAS 5 799,80 5 806,37 -6,57 -0,11

6211000000 PERSONNEL INTERIMAIRE 1 137,53 2 759,80 -1 622,27 -58,78

6226010000 HONORAIRES AVOCATS 10 317,51 3 469,30 6 848,21 197,39

6226020000 HONORAIRES DIVERS 950,00 -950,00 -100,00

6226200000 HONORAIRES SUR FRAIS D'ANALYSE 7 816,76 4 481,23 3 335,53 74,43

6226300000 HONORAIRES EXPERT COMPTABLE 12 960,00 12 546,00 414,00 3,30

6226310000 HONORAIRES COMMISSAIRE AUX COM 9 480,00 9 084,00 396,00 4,36

6226500000 HONORAIRES ESTIMATEURS DEPARTE 192 430,17 167 605,54 24 824,63 14,81

6231000000 ANNONCES ET INSERTIONS 2 006,19 1 098,06 908,13 82,70

6234000000 CADEAUX AUX ADHERENTS ET USAGE 2 078,01 2 958,25 -880,24 -29,76

6236000000 CATALOGUES ET IMPRIMES 13 277,96 24 062,99 -10 785,03 -44,82

6236500000 SITE INTERNET 1 788,00 2 616,00 -828,00 -31,65

6237120000 REVUE FEDERALE 17 680,96 17 633,08 47,88 0,27

6238000000 POURBOIRES 1 300,00 1 300,00

6251000000 FRAIS DE DEPLACEMENTS : SERVIC 59,40 355,35 -295,95 -83,28

6251100000 FRAIS DE DEPLACEMENTS : SERVIC 241,30 1,35 239,95

6251300000 FRAIS DE DEPLACEMENTS DU PRESI 16 079,52 14 366,42 1 713,10 11,92

6251310000 FRAIS DE DEPLACEMENTS DU CONSE 7 278,39 6 460,08 818,31 12,67

6256000000 INDEMNITES DE TOURNEES (PART E 4 081,80 3 545,20 536,60 15,14

6257000000 FRAIS DE RECEPTIONS 7 855,84 5 355,88 2 499,96 46,68

6257010000 FRAIS DE REPAS : FORMATION CHA 151,20 513,82 -362,62 -70,57

6257020000 FRAIS DE REPAS : FORMATION PIE 812,12 -812,12 -100,00

6257040000 FRAIS DE REPAS : FORMATION GAR 226,28 -226,28 -100,00

6263000000 AFFRANCHISSEMENTS 42 686,15 41 243,17 1 442,98 3,50

6265000000 TELEPHONE 6 852,15 7 215,94 -363,79 -5,04

6278000000 AUTRES SERVICES BANCAIRES ET A 2 613,13 2 456,94 156,19 6,36

6278100000 COMMISSIONS S/C.B. INTERNET 3 217,75 3 103,58 114,17 3,68

6281000000 COTISATION F.N.C. 1 000,00 1 000,00

6281100000 COTISATION F.R.C.-B.F.C. 500,00 500,00

6281800000 COTISATION A LA CRET 750,00 700,00 50,00 7,14

6281820000 COTISATION SYNDICAT NATIONAL C 2 855,36 2 876,41 -21,05 -0,73

6281830000 COTISATION A LA FONDATION PROT 1 856,80 1 903,10 -46,30 -2,43

6281850000 COTISATION A L'U.N.F.D.C. 100,00 100,00

6281860000 COTISATION MUTUALISATION VIE P 250,00 250,00

6281890000 COTISATIONS DIVERSES 325,00 370,00 -45,00 -12,16

Aides financières 73 434,40 86 504,00 -13 069,60 -15,11

6571000000 SUBVENTION ACHAT DE GIBIER 18 910,00 21 371,00 -2 461,00 -11,52

6571120000 SUBVENTION CULTURES POUR LE GI 43 826,00 37 965,00 5 861,00 15,44

6571200000 SUBVENTION VOLIERES ANGLAISES 164,00 77,00 87,00 112,99

6571300000 SUBVENTION MATERIEL DE PIEGEAG 119,00 -119,00 -100,00

6571620000 SUBVENTION AGRAINAGE GRAND GIB 6 088,00 5 759,00 329,00 5,71

6571630000 SUBVENTION AGRAINAGE PETIT GIB 4 270,00 5 325,00 -1 055,00 -19,81

6571680000 SUBVENTION PROTECTION DES CULT 348,00 -348,00 -100,00

6574000000 SUBVENTION CONVENTIONS R.T.E. 176,40 15 540,00 -15 363,60 -98,86

Impôts, taxes et versements assimilés 67 364,10 63 672,33 3 691,77 5,80

6311000000 TAXE SUR SALAIRES 43 836,57 42 032,50 1 804,07 4,29

6333000000 FORMATION CONTINUE 7 277,53 5 608,38 1 669,15 29,76

6333050000 F.A.F. AUTRES 246,45 -246,45 -100,00

6351200000 TAXE FONCIERE 13 635,00 13 096,00 539,00 4,12

6351300000 TAXE D'HABITATION 2 615,00 2 332,00 283,00 12,14
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6354200000 CARTES GRISES DES VEHICULES 357,00 -357,00 -100,00

Salaires et traitements 578 126,11 564 256,47 13 869,64 2,46

6411000000 SALAIRE DE BASE 457 265,28 440 004,69 17 260,59 3,92

6412000000 CONGES PAYES -1 743,81 4 430,83 -6 174,64 -139,36

6412500000 R.T.T. -195,72 826,84 -1 022,56 -123,67

6413100000 AVANTAGE FAMILIAL 4 525,78 5 215,68 -689,90 -13,23

6413200000 PRIME DE RENDEMENT 52 806,25 51 362,20 1 444,05 2,81

6413300000 GRATIFICATION DE FIN D'ANNEE 38 837,70 37 770,95 1 066,75 2,82

6413400000 PRIME DE VULGARISATION 7 767,03 7 481,88 285,15 3,81

6414000000 LOGEMENT DE FONCTION 14 945,40 14 006,10 939,30 6,71

6415000000 INDEMNITES DE TOURNEES (PART S 3 918,20 3 157,30 760,90 24,10

Charges sociales 274 286,00 264 490,23 9 795,77 3,70

6451000000 MUTUALITE SOCIALE AGRICOLE 224 248,00 211 948,77 12 299,23 5,80

6452000000 MERCER : COMPLEMENTAIRE SANTE 24 337,85 23 129,50 1 208,35 5,22

6453000000 AG2R : RETRAITE SUPPLEMENTAIRE 25 947,39 25 026,30 921,09 3,68

6456000000 CHARGES PATRONALES S/CONGES PA -952,01 3 169,94 -4 121,95 -130,03

6456500000 CHARGES PATRONALES S/R.T.T. -75,23 405,72 -480,95 -118,54

6471000000 VERSEMENTS AUX OEUVRES SOCIALE 90,00 120,00 -30,00 -25,00

6480000000 AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 690,00 690,00

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 45 269,55 44 636,69 632,86 1,42

6811000000 DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 45 269,55 44 636,69 632,86 1,42

Dotations aux provisions 914 372,26 1 160 252,81 -245 880,55 -21,19

6815000000 DOTATIONS PROV. RISQUES ET CHA 887 013,55 1 140 336,72 -253 323,17 -22,21

6815200000 PROVISION INDEMNITE DEPART A L 27 358,71 19 916,09 7 442,62 37,37

Reports en fonds dédiés    

Autres charges 69 204,92 57 780,05 11 424,87 19,77

6522000000 PARTICIPATION FONCTIONNEMENT S 1 011,00 1 005,00 6,00 0,60

6580000000 DEPENSES DIVERSES GESTION COUR 122,30 74,56 47,74 64,03

6582500000 CHARGES S/ABONNEMENTS NOS CHAS 352,73 117,83 234,90 199,36

6588000000 AUTRES CHARGES DIVERSES DE GES 19 308,28 7 812,08 11 496,20 147,16

6588200000 CONTRIBUTION FINANCIERE ECO-CO 46 190,00 46 745,00 -555,00 -1,19

6588250000 REMBOURSEMENT PERMIS DE CHASSE 2 220,61 2 025,58 195,03 9,63

TOTAL CHARGES D'EXPLOITATION     (II) 5 395 670,31 4 634 447,64 761 222,67 16,43

RÉSULTAT D'EXPLOITATION     (I - II) 100 610,37 971 368,97 -870 758,60 -89,64

PRODUITS FINANCIERS 

De participation 

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés  94 259,63 114 754,68 -20 495,05 -17,86

7680500000 TOTAL : INTERETS CAPITALISÉS S 31,28 30,74 0,54 1,76

7681000000 INTERETS LIVRET A 2 233,56 2 381,64 -148,08 -6,22

7681200000 INTERETS LIVRET ASSOCIATIS 966,45 254,94 711,51 279,09

7681300000 INTERETS COMPTE SUR LIVRET 36 327,27 60 493,08 -24 165,81 -39,95

7681400000 INTERETS LIVRET REGIONAL PRO B 25,94 63,59 -37,65 -59,21

7683000000 INTERETS COMPTES A TERME 19 447,77 16 651,70 2 796,07 16,79

7683500000 INTERETS CONTRAT CAPITALISATIO 18 143,64 18 143,64

7684000000 INTERETS PARTS SCI OSEH 2 800,00 2 800,00

7684500000 INTERETS PARTS SOCIALES CEBFC 14 283,72 13 935,35 348,37 2,50

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de VMP 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS     (III) 94 259,63 114 754,68 -20 495,05 -17,86
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CHARGES FINANCIÈRES 

Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov. 

Intérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de VMP 

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES     (IV)

RÉSULTAT FINANCIER     (III - IV) 94 259,63 114 754,68 -20 495,05 -17,86

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 194 870,00 1 086 123,65 -891 253,65 -82,06

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion  2 969,80 3 568,15 -598,35 -16,77

7711000000 PENALITE PLAN DE CHASSE DEMAND 2 969,80 605,00 2 364,80 390,88

7711200000 PRODUIT EXCEPTIONNEL : GIC DES 1 463,15 -1 463,15 -100,00

7718000000 AUTRES PRODUITS EXCEPT/OPERATI 1 500,00 -1 500,00 -100,00

Sur opérations en capital  300,00 3 000,00 -2 700,00 -90,00

7752000000 PRODUITS CESSIONS IMMOBILISATI 300,00 3 000,00 -2 700,00 -90,00

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges 

-3 298,35 -50,22TOTAL DES PRODUITS EXCEPTIONNELS     (V) 3 269,80 6 568,15

CHARGES EXCEPTIONNELLES

Sur opérations de gestion  545,00 -545,00 -100,00

6712000000 PENALITES 45,00 -45,00 -100,00

6718000000 AUTRES CHARGES EXCEPTIONNELLES 500,00 -500,00 -100,00

Sur opérations en capital 

Dotations aux amortissements, aux dépréc. et aux prov. 3 000,00 3 000,00

6875000000 DOT. PROVISIONS RISQUES ET CHA 3 000,00 3 000,00

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES     (VI) 3 000,00 545,00 2 455,00 450,46

269,80 6 023,15 -5 753,35 -95,52RÉSULTAT EXCEPTIONNEL     (V - VI)

(VII)Participation des salariés aux résultats 

(VIII)Impôts sur les bénéfices 20 261,17 22 988,51 -2 727,34 -11,86

6950000000 IMPOTS S/PLACEMENTS 17 480,00 12 767,00 4 713,00 36,92

6950100000 I.S. A PAYER S/C.A.T. -131,25 129,25 -260,50 -201,55

6950200000 I.S. A PAYER S/CONTRAT CAPITAL 4 354,00 4 354,47 -0,47 -0,01

6950300000 I.S. A PAYER S/COMPTE SUR LIVR -4 503,42 5 709,42 -10 212,84 -178,88

6950400000 I.S. A PAYER S/LIVRET ASSOCIAT 146,63 28,37 118,26 416,85

6950500000 IS A PAYER S/PARTS SOCIALES 2 915,21 2 915,21

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 5 593 810,11 5 727 139,44 -133 329,33 -2,33

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 5 418 931,48 4 657 981,15 760 950,33 16,34

EXCÉDENT OU DÉFICIT 174 878,63 1 069 158,29 -894 279,66 -83,64

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature 

Prestations en nature 

Bénévolat 9 911,15 10 724,44 -813,29 -7,58

8750000000 BENEVOLAT 9 911,15 10 724,44 -813,29 -7,58

TOTAL 9 911,15 10 724,44 -813,29 -7,58

CHARGES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature 

Mises à disposition gratuite de biens 
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Prestations en nature 

Personnel bénévole 9 911,15 10 724,44 -813,29 -7,58

8640000000 PERSONNEL BENEVOLE 9 911,15 10 724,44 -813,29 -7,58

TOTAL 9 911,15 10 724,44 -813,29 -7,58

TOTAL 174 878,63 1 069 158,29 -894 279,66 -83,64
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